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CONSEIL DE PARIS 

 

Extrait du registre des délibérations 

 

------------- 

 

Séance des 14, 15, 16 et 17 décembre 2021 

 

  

 

2021 V. 399  Vœu relatif à  la mémoire de Joseph Damingue. 

 

 

------------- 

Le Conseil de Paris, 

 

 

Considérant que Joseph Damingue est né en 1761 à La Havane dans une famille d’esclaves de Cuba, 

ensuite installée à Bordeaux et de ce fait affranchie ; 

 

Considérant qu’après s’être engagé à 23 ans au régiment de Champagne et avoir atteint le grade de 

sous-lieutenant en 1795, il s’illustra lors de la bataille du pont d'Arcole (du 15 au 17 novembre 1796), 

au cours de la première campagne d'Italie ; 

 

Considérant qu’il fut  remarqué à cette  occasion pour sa bravoure  et sa force physique  par le 

Général Bonaparte, qui le  nomme au  grade de capitaine et  rapporte ses faits d’armes en  ces 

termes  :  « J’ordonnai au citoyen Hercule, officier de mes guides de choisir vingt-cinq hommes de sa 

compagnie, de longer l’Adige une demi-lieue et de tomber ensuite au grand galop sur le dos de 

l’ennemi, en faisant sonner plusieurs trompettes. Cette manœuvre réussit parfaitement. L’infanterie 

fut ébranlée » ; 

 

Considérant que le citoyen Hercule reçut des mains mêmes de Napoléon Bonaparte un sabre 

d'honneur sur la lame duquel était inscrit : « Pour avoir renversé, à la tête de vingt-cinq guides, une 

colonne autrichienne à la bataille d'Arcole. » ; 

 

Considérant que s’étant encore illustré lors de la campagne d'Égypte aux batailles des Pyramides et 

d'Aboukir, il fut nommé chef d'escadron à la prestigieuse garde consulaire fraîchement créée, puis 

participa à la bataille de Marengo, avant de prendre en 1803 le commandement d'une unité du génie 

appelé le « bataillon des Pionniers noirs » ; 

 

Considérant que ce parcours exceptionnel lui valut d’être nommé officier de l'ordre national de la 

Légion d'honneur le 14 juin 1804 ; 



 
 

Considérant que Joseph Damingue fait partie des personnalités proposées par l’initiative « Portraits de 

France », dédiée à la mise en valeur de personnalités représentatives de la richesse et de la diversité de 

la nation française et a également été mis à l’honneur dans la série Frères d’Armes, programme visant 

à « valoriser des récits incroyables issus de nos diversités dans les commémorations à venir » ; 

 

Considérant qu’il est d’autant plus symbolique de lui rendre hommage alors que l’année du 

bicentenaire de la mort de Napoléon Bonaparte touche à sa fin ; 

 

Sur proposition de François-Marie DIDIER et des élus du groupe Changer Paris,  

 

 

Émet le vœu que : 

 

- la Ville de Paris rende hommage à Joseph Damingue par le biais d’une dénomination.  

 


